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SE SOIGNER AVEC LES PLANTES 
 
Le mardi 4 novembre, le Docteur en pharmacie Olivier Tissot nous a 
honoré de sa présence pour sa conférence « Se soigner avec les 
plantes ».  
 

Environ 90 participants ont assisté et découvert la phytothérapie 
(médecine douce qui utilise les plantes et ses extraits). 
Cette conférence a permis aux auditeurs de découvrir les vertus 
médicinales des plantes qui poussent dans la région, la Franche-
Comté et d’en apprendre plus sur les ressources naturelles de notre 
territoire. 
 

Ces plantes permettent entre autre de renforcer son organisme en 
période d’hiver, de synchroniser son sommeil, d’adoucir les inflam-
mations et douleurs, d’accompagner les sportifs, d’aider lors d’un 
régime, d’améliorer son immunité… Tout cela à l’aide d’huile essen-
tielle ou d’infusion. 
 

Les participants sont sortis de la conférence enchantés par tant de 
passion et d’enseignement du Docteur Olivier Tissot. Certaines 
pointes d’humour ont été appréciées par l’auditorium. 

L’AGENDA 

Vendredi 5 décembre Dîner conférence 
 

Samedi 6 décembre Petit-déjeuner au profit du 
 Téléthon à la salle J. Prévert 
 

Dimanche 7 décembre Marché de Noël 
 

Dimanche 14 décembre Repas des Aînés 
 

Samedi 20 décembre Loto N°6 du CCINO 
 

 
 

L’ÉTAT CIVIL 
 

Décès 
Elisabeth SCHMITT, 65 ans Le 21 août 
Claude TESTA, 87 ans (stricte intimité) Le 22/08 ????? 
Yves BINET, 88 ans Le 21 octobre 
Louis BATTAGLIA, 74 ans Le 22 octobre 
Claude LAPLACE, 87 ans Le 4 novembre 
 
 
 

 

 

127 550 € 30 000 € 300 000 € 150 000 € 114 625 € 50 000 € 

Le projet « Réhabilitation ferme Roqua et aménagement mairie » est subventionné à hauteur d’environ 70% sur le total HT 

FOY’INFOS 
Site internet de la commune : www.nommay.fr 

UN ENTREPRENEUR FOYEN 
 
Yohan PETIT est Foyen depuis 3 ans et la famille de sa compagne est 
installée à Nommay depuis plusieurs générations. 
 

Fort de son expérience de plusieurs années passées en Suisse dans 
le secteur du Bâtiment, sentant une demande forte (il a lui-même 
confronté au problème), il a décidé de se lancer pour créer ProMe-
moria, entreprise spécialisée dans le soin des sépultures de vos 
proches : la rénovation de sépultures, l’entretien et le fleurisse-
ment, le ravivement les dorures et le QR code mémoriel. Son sou-
hait est de proposer un service de proximité auprès des particuliers 
et son partenariat avec Les serres Drezet le confirme. 
 

Soucieux de l’environnement, Yohan utilise des produits unique-
ment écologiques, respectueux dans la pierre, du granit et du 
marbre. Pour avoir un suivi des travaux, il adresse à ses clients des 
photos Avant et Après. Son secteur d’intervention est le Doubs, le 
Territoire de Belfort et la Haute-Saône. 
 

Le QR code mémoriel redirige vers une page en ligne dédiée, con-
sultable par  smartphone, permettant de perpétuer le souvenir d’un 
être cher à travers différents contenus : accueil fichiers photos et 
vidéos, généalogies… Yohan est en pour-parler avec quelques mai-
ries pour utiliser ce concept innovant sur des monuments histo-
riques de PMA. Son but est de mettre en avant le patrimoine et de 
le préserver. 
 

La rénovation des sépultures est très demandé par les particuliers 
car ils souhaitent de moins en moins d’entretien. 
 

Si vous souhaitez contacter Yohan, vous pouvez le joindre 

Téléphone : 06 13 65 56 30 
Adresse mail : contact@promemoriafrance.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UN 11 NOVEMBRE ENSOLEILLÉ ! 
 
Comme chaque 11 novembre, nous nous rassemblons pour com-
mémorer la fin de la 1ère guerre mondiale et cette année, nous fê-
tons le 107ème anniversaire de la signature de l’armistice. 
 

Ce fût également à cette occasion que Monsieur Henri Jeannerot, 
Président des anciens combattants, a accueilli avec beaucoup 
d’émotion, leur nouveau porte-drapeaux suppléant : Manon THE-
VENOT. Manon évoque le devoir de mémoire pour expliquer son 
rôle. 
 

Le conseil municipal félicite Manon pour son engagement à s’inves-
tir de façon concrète pour la mémoire de ceux et celles qui ont 
combattu et souffert pour notre Pays. 

HALLOWEEN 
 
Le vendredi 31 octobre, la municipalité et le Comité des Fêtes ont 
réuni petits et grands pour fêter Halloween. 
 

À la salle J. Prévert, une cinquantaine d’enfants accompagnés par 
leurs parents sont venus l’après-midi pour des activités manuelles 
(préparation de la soupe de citrouille, petit bricolage) et déguster 
quelques friandises avec les bénévoles du Comité des Fêtes. Ils ont 
tous repartis enchantés de pouvoir rapporter leur chef d’œuvre à la 
maison. 
 

Les bénévoles du Comité des Fêtes, les enfants et les parents se 
sont donnés rendez-vous chemin de l’Élotte et sur le parking de 
l’école primaire pour déambuler dans les rues ainsi que chez les 
commerçants. A la fin de cette soirée, la soupe a été dégustée    
devant l’esplanade de la Foyothèque. 
 

La municipalité et le Comité des fêtes remercient les Foyens et les 
commerçants partenaires qui ont accueilli chaleureusement les 
enfants déguisés. 
 
 
 

LES PATTES DE PANDA 
 
 

EST-CE QUE 
J’AI LE DROIT ??? 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Manon Thevenot :  

LE MARCHÉ FOYEN 
 
On souhaitait depuis un certain temps avoir un marché sur notre   
commune. Et bien c’est chose faite depuis le 4 octobre dernier. 
 
Chaque premier samedi du mois, le marché foyen s’installe sur le 
parvis de la salle des fêtes de 8h30 à 12h30. 
Pour sa première fois, une quinzaine de commerçants étaient 
présents avec légumes, vin, miel, pain, fromage, viande légumes, 
bières, bijoux, produits de beauté et vêtements sans oublier le 
poulet rôti. 
 
 

Les Foyens sont venus nombreux découvrir ce nouveau marché et en sont repartis enchantés en attendant le prochain. 
 
 Nous vous donnons rendez-vous les prochains 

SAMEDI 6 DÉCEMBRE de 8h30 à 12h30 
SAMEDI 4 JANVIER de 8h30 à 12h30 

POURQUOI L’ANNÉE COMMENCE-T-ELLE LE 1ER JANVIER ? 
 
La tradition occidentale veut que nous changions d’année tous les 1ers janviers. 
Cette coutume est si fortement ancrée dans nos habitudes que nous avons l’im-
pression qu’il en a toujours été ainsi mais l’Histoire réserve parfois d’étranges 
surprises. 
 

A l’époque de l’Antiquité, les Romains procédaient comme nous : le 1er janvier 
marquait le début de l’année en l’honneur du dieu Janus, le dieu aux deux faces, 
l’une tournée vers l’avant (l’avenir) et l’autre vers l’arrière (le passé). Toutes les 
populations de l’empire s’appliquaient à respecter cette tradition. Au début du 
Moyen- Age, l’Eglise estimant que cette pratique rappelait un peu trop les rites 
païens qui étaient ceux de la civilisation des Césars, imposa à travers l’Occident 

chrétien que l’année commencerait dorénavant le 25 mars. Ce jour ne fut pas choisi au hasard : il rappelle un événement très important 
de la Bible : l’annonciation faite à Marie par un ange qu’elle aurait un fils, le futur Jésus-Christ, neuf mois plus tard. 
 

Les Carolingiens modifièrent à leur tour les choses. Les souverains de la dynastie choisirent de déplacer le jour de l’an au 25 décembre, 
date de la venue au monde du Christ. Puis, au XI° siècle, sous les Capétiens, les populations firent peu à peu du jour de Pâques le mo-
ment où commençait l’année. Pendant de nombreux siècles, le printemps marqua donc le passage d’une année à une autre mais Pâques, 
étant une fête mobile, les années ne commençaient jamais à la même date et les 
différentes régions ne respectaient pas les mêmes règles… 
 

C’est le roi Charles IX qui mit un terme salutaire à une réalité très embrouillée. 
Le 9 août 1564, l’édit de Roussillon décida en effet qu’à partir de cette date, l’année 
commencerait pour tout le monde, quels que soient les lieux, le 1er janvier. Il fallut 
bien sûr un peu de temps pour que chacun s’habitue au nouvel usage. Mais à la fin 
du XVI° siècle, les sujets s’étaient pliés à la décision de leur souverain. Et nous conti-
nuons, aujourd’hui encore, à le faire.  



  

Photo de l’Est Républicain 

 

 
 
 

 
 
 

LE CIMETIÈRE 
 
  

 

 

LA FÊTE DE LA RAYOTTE 2025 
 

L’événement attendu en septembre par la population foyenne 

principalement, a connu un vif succès populaire dans une atmos-

phère conviviale. 
 

Plus de 800 personnes sont venus découvrir cette édition 2025 

avec sa vingtaine d’artisans locaux et leur savoir-faire ainsi que la 

dizaine d’associations qui ont offert des activités tout le long de la 

journée. La chanteuse Pascale et son musicien ont animé cette 

manifestation, tandis que le bar à badges et le taureau mécanique battaient leur plein. 
 

Nous avons pu retrouver le concours de la plus grande épluchure (La gagnante : Nathalie Epenoy), et le concours de la meil-

leure et plus belle tarte (Nicole Voiland), tandis que les chasseurs nous ont offert du jus de pommes pressé par leur soin en 

direct tout au long de la fête sans oublier le repas avec un jambon cuit au Smoker qui a été validé par tous. 

Et enfin cette année encore, la Rayotte a bénéficié d’une météo clémente jusqu’à la fin soit 17 h. 
 

Merci à tous les participants pour votre aide si précieuse ! 

UNE SOIRÉE HORS DU TEMPS ! 
 

Dominique Delfino est venu 
présenter son dernier film 
« Nature au jour le jour »  le 
samedi 25 octobre. 
 

Photographe nature et anima-
lier du Pays de Montbéliard, il 
passe des heures à l’affût caché 
pour photographier la faune et 
la flore autour de chez nous. 

 

Et c’est une véritable invitation à 
redécouvrir la beauté de notre envi-
ronnement que nous a proposé Do-
minique Delfino. Ces instants de 
nature de vie sauvage se sont arrê-
tés le temps d’une soirée à Nom-
may. 

LE LION 2025 
 
Cette 40ème édition du Lion 2025 a connu un immense succès popu-
laire et sportif avec 6 300 coureurs au départ de cette manifestation 
le 28 septembre dernier. 
L’harmonie de Grand-Charmont a supporté les coureurs en musique 
et ils ont été supportés par certains de leurs proches plus que de 
raison ! 

Sans oublier les 5 joëlettes qui ont couru le semi-marathon dont la 
Joëlette de Robin portée par les pompiers de Bethoncourt. 
Un grand bravo à tous ! 

LE REPAS 
OCTOBRE ROSE 

 
Sous la houlette de Rachel 
Bulmé (adjointe aux affaires 

sociales), le CCAS de Nommay a organisé le repas au profit 
d’Octobre rose le samedi 11 octobre. Il a connu un vif succès avec 
plus d’une centaine de convives. 
 

Le dîner a été concocté par Didier Garing et l’animation musicale a 
été assurée par Paul Vuillemin SaxoBar. Les convives ont ainsi dansé 
sur des musiques des années 1930 à aujourd’hui. 
 

Grâce à l’argent récolté, la Municipalité a ainsi versé un montant de 
600 € à La Ligue contre le cancer de Montbéliard. 
 

Les participants furent comblés par le repas et l’ambiance.  
Quel plaisir de se retrouver pour un moment convivial ! 

LA CHASSE AUX SORCIÈRES 
 
Le mercredi 29 octobre, de jeunes Foyens se sont transformés ont 
fêté Halloween lors de deux ateliers destinés aux enfants âgés à 
partir de 7 ans. 
 
Ceux qui n’avaient pas peur ont pu résoudre cette chasse aux sor-
cières : cette nuit, des sorcières un peu étourdies (oui, ça existe !) 
ont perdu leurs objets magiques entre les étagères de La Foyo-
thèque. On a trouvé une chaussette qui bouge toute seule, un cha-
peau pointu qui éternue, et même un grimoire qui raconte des 
blagues ! Bref, tout cela c’est le bazar. 
Ces jeunes intrépides ont reçu l’aide des bénévoles de La Foyo-
thèque. 
 
 
 

LA MARCHE 
GOURMANDE 

 
Réunies depuis plusieurs années 
au profit du Téléthon, les com-
munes de Nommay, Allenjoie, 

Brognard, Dambenois, Vieux-Charmont et Grand-Charmont ont 
organisé pour la troisième année consécutive, une marche gour-
mande le dimanche 12 octobre. 
 

La marche balisée, d’environ 9 km, était ponctuée de plusieurs 
étapes gourmandes à travers les communes organisatrices. 
Cette année, le Comité des Fêtes de Nommay a eu le plaisir de re-
cevoir une centaine de participants pour l’étape de départ (café) et 
d’arrivée (café et dessert). Ils ont pu profiter d’un petit moment de 
répit en toute convivialité pour démarrer et clôturer leur marche. 

LES CONSEILS MUNICIPAUX 
Le 15 septembre 2025 

 
La rénovation du parc communal d’éclairage public 
Pour financer la rénovation du parc communal d’éclairage public, le conseil 
municipal a voté à l’unanimité l’accord de contracter un prêt de 145 000 €. 
Il sera d’une durée de 180 mois (soit 15 ans), d’un taux fixe de 3,30 % et le 
montant de l’échéance trimestrielle sera de 3 073,69 €. 
 

Les subventions (Attribution N°2) 
A la suite de la réception tardive de nouveaux dossiers de demande de 
subvention, le conseil a accepté à l’unanimité de distribuer des subven-
tions ) : 1 000 pas de Robin (50 €), A point Nommay (50 €), La Nommay-
sienne (920 €) et Ze Serial Tricheur Social Club (110 €). 
 

Le 10 novembre 2025 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

LA TROUPE DE THÉÂTRE 
A POINT NOMMAY 

 
 


